Enlevement d'enfants par leur pere

Par joélle, le 10/06/2008 a 11:35

Ma cousine vit en Irlande depuis plusieurs années. Son mari vient de partir vivre en France
avec sa maitresse. Le divorce n'a pas encore été demandé. Il y a 15 jours, il a prétexté que
son pere était en fin de vie (ce qui est faux) pour venir chercher ses deux filles. Le probleme
c'est qu'il ne veut plus rendre ses filles a leur mére. De plus, ma cousine a regu un courrier
d'une compagnie de déeménagement lui indiquant qu'ils allaient venir vider la maison.

Que pouvons-nous faire pour elle? Quelles sont les démarches a effectuer? Elle a un avocat
en Irlande.

Merci de votre attention. Bien a vous.
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